
Naissance :  

Roy Léna le 07/11  

Monnet Peton Oscar le 
23/04  

Pernodet Lucie le 27/07  

Mariage: 

Chevailler Gaëtan - 
Bouvier Marie le 22/06 

Éthevenaux Frédéric - 
Evieux Gaëlle le 31/08 

Girard Gaël - Caravati 
Louise le 21/09 

Décès :  

Matéus Alain le 15/07  

Nicod Gérard le 27/09  

Muzic Michel le 03/10  

- IPNS - Ne pas jeter sur la voie publique - 

Léonard Grillet, agriculteur formé et diplômé au CFPPA de 
Montmorot, se lance dans la production de légumes diversi-
fiés sur les terrains communaux de Vatagna. Avec une vision 
agroécologique du métier, des légumes bios viendront étoffer 
l’offre horticole  de la vallée de la Vallière et seront bientôt 
disponibles. 

 Le 24 aout  dans le cadre des 80 ans de la 
libération du territoire, une cérémonie émou-
vante s'est tenue au caveau Lacuzon à Montaigu 
en présence de la sous préfète et nombreux élus 
locaux. À cet endroit historique, où les résistants 
s'étaient rassemblés avant de converger sur Lons
-le-Saunier, discours et chants ont rendu hom-
mage à leur courage.  

 Entre le nettoyage du lavoir de tuile en sep-
tembre, le début de réfection GR Vatagna-
Montaigu en partenariat avec les organisa-
teurs du Trail du Jura …. Les chantiers parti-
cipatifs ne manquent pas et sont l’occasion 
de rencontres et de moments conviviaux. 
Comment y participer ? Tenez vous informé 
sur panneau pocket (application sur le net) !  

Une classe de l’IME est ve-
nue rendre visite au Club 
Rouget de Lisle le 17/12 
pour un loto et un goûter 
de Noël dans une am-
biance joviale ! Papillotes 
et brioches ont fait le dé-
lice des petits et des an-
ciens.  

   AGENDA 
Dim 05/01—16:30   

Spectacle de Magie à 
la salle des fêtes offert 
par la commune 

Ven 17/01—18:30  

Vœux du Maire à la 
mairie 

15/06 Concert des Nuits 
Rebelles. Organisé par 
le Moulin de Brainans et 
financé par ECLA 
concert gratuit et 
produit des ventes des 
boissons et repas au 
profit de l’association du 
village 

 

Hiver 

2025 

EDITO 

Et nous voilà déjà en automne, l’été est passé certainement trop vite mais 

malgré un contexte international inquiétant nous avons pu vivre de beaux 

moments d’émotion et de joie grâce aux jeux olympiques et para 

olympiques. Il y avait des sourires des hourra pour nos athlètes mais pas que, 

il y avait la joie chez tous les spectateurs, spectatrices de tous pays chantant 

ensemble applaudissant les athlètes pour leur performance et non pour leur 

nationalité. L’humanité durant cette période était réconciliée avec elle-

même. Sans perdre nos identités nous faisions partie d’une même société. 

Cet avant-propos peut sembler loin des préoccupations d’un village, et 

pourtant la notion d’identité est forte dans chacune des communes et c’est 

louable. Cet esprit de village est riche s’il permet l’ouverture aux autres et 

non pas le repli. Tout en conservant notre particularité nous faisons partie 

d’une communauté de communes et devons réfléchir, faire évoluer des 

projets pour l’ensemble. La mise en place du PLUI ne nous enlève rien sur nos 

choix mais nous oblige à penser les projets d’aménagement pour l’ensemble 

du territoire. En mettant de l’équité dans le coût de la voierie ou celui de 

l’eau, chaque habitant d’ECLA va être à égalité. 

 Les décisions de notre équipe municipale ont été de favoriser la construction 

de l’édifice communautaire en adhérant et participant à ses divers projets 

mais également de poursuivre à favoriser le dynamisme du village en 

soutenant les actions des associations, en recevant des expositions, en 

organisant des manifestations permettant la rencontre, l’échange, en 

améliorant le cadre de vie. Se sentir bien dans son village et s’inscrire dans le 

paysage communautaire, deux routes complémentaires. 

 Les projets à venir iront en ce sens  

La mare sur le Mont, saurez-vous la trouver ? 

n°10 



Décisions du Conseil Municipal 

Frais de voirie :  
Des démarches de rééquilibrage des frais de voirie entre communes 
d’ECLA sont à l’étude pour uniformiser les règles de paiement au 
sein de la communauté de commune 
En effet, Montaigu, ex commune du Val de Sorne ne payait pas di-
rectement de frais de voirie à ECLA mais payait plus d’attribution de 
compensation avec laquelle l’ancienne comcom finançait l’entretien 
des routes. La commune s’est positionnée sur le payement annuel 
des frais de voirie proportionnellement à ses km de voies commu-
nales. La part d’attribution de compensation liée anciennement à la 
voirie sera reversée aux ex-commune du Val de Sorne. 

Point sur les finances 2023 et projection pour 2024 : 
Les finances 2023 présentent un excédent de 54 209.69 € qui nous a permis 
d’investir dans la rénovation de l’ancienne école, notamment via le désamiantage 
et la poursuite des études nécessaires à sa rénovation. 
 
Ancienne école maternelle : Les autres lots liés aux travaux ont été mis sur le mar-
ché  durant automne 2024. Manque de réponses d’entreprises et remise sur le mar-
ché de certains lots. 
 
Une nouvelle aire de jeux plus adaptée aux enfants de plus de 6 ans est  installée 
au parc.  
 
Zonage énergie renouvelable : le CM s’est positionné pour faire des toits du village 
une zone prioritaire pour l’accueil des panneaux solaires. 

Ces derniers temps, plusieurs réclamations sont re-
montées en mairie (à juste titres) concernant les 
déjections canines dans le par cet sur les trottoirs. 

Cela parait évident, mais il faut semble-t-il le rappe-
ler : les propriétaires de chiens sont tenus de 
ramasser les crottes de leurs chiens, et de les 
mettre dans une poubelle. Ce ne sont ni le maire 
ni les conseillers municipaux qui sont censés le faire. 

Donc merci à celles et ceux qui promènent leur 
chien de se munir de sac plastique pour ramas-
ser les déjections. A défaut, ils s'exposent à une 
amende. 

PLUi-HM, ça bouge sur le territoire !  

La commune s’est engagée dans la démarche d’élaboration du Plan local 

d’urbanisme intercommunal habitat et mobilité menée par ECLA depuis un an. 

Quelle différence avec notre PLU communal élaboré en 2014 ? 

Notre PLU ne prenait en compte que le territoire communal en y déterminant les 

règles d’urbanisme (règlement et zonage). Le PLUiHM  dessine un projet de 

territoire plus global en prenant en compte  des thématiques sociales, 

environnementales et économiques. Trame bleue et verte pour la biodiversité, 

rénovation énergétique du bâti ancien pour en faire des résidences principales, 

pouvoir habiter au village lorsqu’on est sénior … sont d’autant de thématiques 

traitées par le PLUi HM qui nous tiennent à cœur et que nous ne pouvons 

empoigner qu’à l’échelle intercommunale. 

Où en est on ? 

Après un an de diagnostic, les enjeux du 

territoire sont posés : vieillissement de la 

population, point de rupture au sein des 

trames de biodiversité, défi de transition 

énergétique que ce soit pour l’habitat ou les transports …  Notre travail au sein des 

réunions de préparation : prioriser ces enjeux pour dessiner un projet de territoire 

équilibré entre les communes et dessiner les règles d’urbanisme (règlement, zonage 

et OAP) dans l’année à venir. 

Le PLUi HM, et moi ? 

L’intégralité des documents de diagnostics sont consultables en mairie  et sur le site 

d’ECLA. N’hésitez pas à y laisser remarques et sollicitations  dans les registres à 

disposition. 


